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ÉDITO
Chères Sarcelloises, chers Sarcellois,

En tant que nouveau maire de Sarcelles, je vous remercie pour la confiance que 
vous m’avez accordée et mesure pleinement la responsabilité qui m’incombe.

Comme vous le savez, je viens des maisons de quartier et du monde associatif. 
J’ai consacré une partie de ma vie à favoriser votre épanouissement à travers 
ces lieux. Enfant de Sarcelles, j’en suis aujourd’hui le maire, et je veux que 
chacun de vos enfants y voie un signe d’espoir.

Je sais ce que les maisons de quartier vous apportent : un accompagnement, 
une écoute, des activités, des moments de partage.

Pendant cette mandature, et après vous avoir longuement écoutés, je veux 
améliorer votre cadre de vie et agir pour la réussite de nos enfants et de nos 
jeunes. J’y porterai une attention toute particulière. 

Ce livret vous propose un large panel d’activités pour vos vacances. J’espère 
que vous y trouverez votre plaisir.

Dans l’attente de vous retrouver, je vous souhaite de très belles vacances, à 
Sarcelles.

Bassi Konaté
Votre maire 



ENFANTS 
6 / 11 ANS

Horaires d’ouverture de l’accueil de loisirs : de 8h30 
à 12h et de 13h30 à 18h

L’accueil des enfants sera assuré de 8h30 à 12h pour les matinées 
et de 13h30 à 18h pour les après-midis (sauf jours de sortie).

Les enfants devront rester sur la structure jusqu’à 12h pour la 
matinée et jusqu’à 18h pour les après-midis (sauf jours de sortie). 
Tout départ en dehors de ces horaires devra être organisé avec 
l’équipe d’animation.

Inscription : Tous les lundis à partir de 9h
Validation de l’inscription 

Modalités de paiement auprès du Guichet Famille au Centre 
Administratif de la Ville ou Sur le Portail Famille accessible depuis 
le site www.sarcelles.fr (CB minimum 5€)

Informations utiles 

• Les enfants inscrits aux vacances précédentes qui n’ont pas été 
assidus ne seront pas prioritaires pour participer à cette session 
de vacances.

• Aucun accueil ne sera assuré sur la maison de quartier durant les 
jours de sortie.

• Nous rappelons que toute inscription est définitive et non 
remboursable, sauf sur présentation d’un justificatif d’absence

• L’équipe d’animation se réserve le droit de refuser la présence 
d’une personne ayant eu une mauvaise attitude.

Pour tous renseignements

Veuillez nous contacter au 01 39 94 85 00



LUNDI 20 AVRIL 
Matin :  
Création de décoration de Pâques
Après-midi : 
Atelier danse / Jeu sportif 

MARDI 21 AVRIL
Matin :  
Jardinage 
Après-midi : 
Question pour un champions 

MERCREDI 22 AVRIL
Matin : 
• Devoirs
• Jeu ludique
• Sensibilisation au Harcèlement (9-11 ans)
Après-midi :  
• Atelier danse
• Débat et échanges autour du 
harcèlement (9-11 ans)

JEUDI 23 AVRIL
Journée mondiale du livre en partenariat 
avec LEZ ‘ARTS ENCHANTES

VENDREDI 24 AVRIL
Matin : 
Atelier culinaire 
Après-midi : 
Grande Chasse aux mots

LUNDI 27 AVRIL 
Matin : 
• Activité manuelle
• Jeu
Après-midi : 
Loup Garou 

MARDI 28 AVRIL
Matin :  
Jardinage 
Après-midi :  
Cinéma (6-8 ans) 

MERCREDI 29 AVRIL
Matin : 
• Devoirs
• Jeu ludique
Après-midi : 
Cinémt (9-11 ans) 

JEUDI 30 AVRIL
Matin :  
Atelier culinaire 
Après-midi :  
Grand jeu

DU 20 AU 30 AVRIL 2026
PLANNING
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à 12h et de 13h30 à 18h

L’accueil des enfants sera assuré de 8h30 à 12h pour les matinées 
et de 13h30 à 18h pour les après-midis (sauf jours de sortie).

Les enfants devront rester sur la structure jusqu’à 12h pour la 
matinée et jusqu’à 18h pour les après-midis (sauf jours de sortie). 
Tout départ en dehors de ces horaires devra être organisé avec 
l’équipe d’animation.

Inscription : Tous les lundis à partir de 9h
Validation de l’inscription 

Modalités de paiement auprès du Guichet Famille au Centre 
Administratif de la Ville ou Sur le Portail Famille accessible depuis 
le site www.sarcelles.fr (CB minimum 5€)

Informations utiles 

• Les enfants inscrits aux vacances précédentes qui n’ont pas été 
assidus ne seront pas prioritaires pour participer à cette session 
de vacances.

• Aucun accueil ne sera assuré sur la maison de quartier durant les 
jours de sortie.

• Nous rappelons que toute inscription est définitive et non 
remboursable, sauf sur présentation d’un justificatif d’absence

• L’équipe d’animation se réserve le droit de refuser la présence 
d’une personne ayant eu une mauvaise attitude.

Pour tous renseignements

Veuillez nous contacter au 01 39 94 85 00



LUNDI 20 AVRIL 
Matin :  
Petit déjeuner convivial
Après-midi : 
Bien manger avec un budget réduit

MARDI 21 AVRIL
Matin :  
Café des parents (Harcèlement) 
Après-midi : 
Enghien
Soir :
Crossfit

JEUDI 23 AVRIL
Matin : 
Tricot
Après-midi :  
Visite du Sacré Cœur
Soir :
Boxe

VENDREDI 24 AVRIL
Matin : 
Travaux manuels
Après-midi : 
Repas Partagé

LUNDI 27 AVRIL 
Matin : 
Petit déjeuner convivial
Après-midi : 
Bien manger « pâtisseries saines » 

MARDI 28 AVRIL
Matin :  
Santé environnementale (création d’une 
crème pour le visage)
Après-midi : 
Cinéma
Soir :
Crossfit

JEUDI 30 AVRIL
Matin : 
Tricot
Après-midi :  
Visite de Notre-Dame
Soir :
Boxe

DU 20 AU 30 AVRIL 2026
PLANNING
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MAISON DE QUARTIER
VALÉRY WATTEAU

Du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h

Renseignements 
Route des Refuzniks  | 01 39 94 85 00 | sarcelles.fr 

Horaires d’ouverture


